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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de proposer à la Commission Permanente de décider
d'attribuer une subvention à l'Université de Strasbourg (Jardin des Sciences) pour la
coordination de la fête de la science 2016 (26ème édition).

  
Si le Vaisseau connaît une grande fréquentation de visiteurs résidant en-dehors du territoire
de la Métropole, l’assemblée départementale lui a fixé différents objectifs, dont celui de
renforcer ses actions hors les murs et d’accroître le développement des partenariats.
 
Le projet présenté a trait à l’organisation à Strasbourg et dans le Bas-Rhin, de la 26ème

Fête de la Science qui aura lieu du 14 au 16 octobre 2016. Le Département du Bas-Rhin
avec le Vaisseau contribue amplement au succès de cette manifestation en participant à
la coordination de l’opération et en ouvrant gratuitement durant trois jours ses portes aux
différents publics. Ainsi, le Vaisseau accueille gratuitement à lui seul une bonne moitié des
visiteurs du week-end (soit près de 5 000 personnes).
Habituellement, la fête de la science triple la fréquentation du Vaisseau.
 
Cette opération est très importante pour le Vaisseau car elle permet à moindre coût de
lancer la nouvelle saison en bénéficiant de tous les supports de communication conçus et
mis en place par la coordination régionale. Cette manifestation a lieu une semaine avant
les vacances de la toussaint, ce qui est un excellent timing pour promouvoir la nouvelle
exposition présentée (le Lab’ho !). Traditionnellement, les vacances de la toussaint sont les
plus fréquentées de l’année.
 
La perte de recettes billetterie de ce week-end est compensée par la mise en avant du
Vaisseau dans tous les outils de communication. Par ailleurs, les services commerciaux du
Vaisseau (boutique et cafétéria) bénéficient grandement de cette forte fréquentation pour
réaliser une partie du chiffre d’affaires mensuel.
 
Le Jardin des Sciences de l’Université de Strasbourg coordonne l’événement pour le
département du Bas-rhin.
 
Il est proposé que des stands animés par des bénévoles soient mis en place au Vaisseau
pour valoriser le travail de centres de recherche locaux, ainsi que de diverses associations
engagées dans la promotion des sciences vers le public et la défense de l’environnement.
C’est ainsi l’occasion de promouvoir les métiers de la recherche scientifique vers le jeune
public.
 
Partenaires
La Fête de la science est soutenue en Alsace par le Ministère de l’Education nationale,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, la Région Grand Est, les départements
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, les Villes dont Mulhouse et Strasbourg et les universités de
Strasbourg et de Haute Alsace. S’associent également le CNRS, l’INSERM, les laboratoires
de recherche d’Alsace, les entreprises développant de la R&D, les associations scientifiques,
les musées ou encore les centres de sciences du territoire.
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Budget prévisionnel 2016 pour la coordination de la Fête de la Science

dans le Bas-Rhin

Dépenses (en euros) Recettes (en euros)
Frais de personnels 34 000 Région Grand Est 28 000
Communication 3 150 DRRT (Etat) 4150
Scénographie 3 000 Université de Strasbourg 6620
Logistique 9 500 Ville de Strasbourg 8 000
  Département du Bas-

Rhin
2 880

Total des
dépenses

49 650 euros Total des recettes 49 650 euros

 
 
 
Il est proposé de décider d’attribuer une subvention à hauteur de 2 880 € TTC à l’Université
de Strasbourg au titre de la coordination régionale de la fête de la science 2016.
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

27815 65-65738-311 2 880,00 € 2 880,00 € 2 880,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide de l'attribution d'une subvention de 2 880 € TTC
à l'Université de Strasbourg (Jardin des Sciences), pour la coordination régionale de la
Fête de la Science 2016.
  
 Strasbourg, le 22/09/16
  
 Le Président,

Frédéric BIERRY

 


